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VOUS ÊTES UN PARTICULIER

Des réductions d'impôts pour le donateur

éduction du montant du don sur de r66% l'Impôt sur le Revenu (IR)
dans la limite de 20% du revenu imposable, l'excèdant peut être reporté sur les 5 années suivantes
 

éduction de r75% du montant du don sur l'Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI)
dans la limite de 50 000 euros par an.
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VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE

Des réductions d'impôts pour le donateur

éduction du montant du don sur l'Impôt sur le Revenu (IR) ou sur l'Impôt sur les Sociétés (IS) de r60%
dans la limite de 5 pour 1000 du chiffre d'affaires. L'excédent est reportable sur les 5 exercices suivants.

Soutenir la Fondation de l'UPJV

FAIRE UN DON À LA FONDATION DE L'UPJV
(chèque, virement, numéraire)

 >  >  > Accueil espace FONDATION Nous soutenir
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